La Municipalité du Canton de Stratford tient une session ordinaire de son conseil, tenue le 5e jour de février 2007 à 20 heure, au Centre Communautaire de Stratford, au 165, Avenue Centrale Nord, Stratford (Québec), G0Y 1P0 à laquelle sont présents :

Madame Denyse Gauthier, conseillère,
siège # 2

Monsieur Armand Bolduc, conseiller
siège # 3

Monsieur Jocelyn Côté, conseiller

siège # 4

Monsieur Émile Chartier, conseiller, 
siège # 5 

Monsieur Normand Nadeau, conseiller,
siège # 6 

Absence motivée :

Madame Lise St-Pierre, conseillère

siège # 1

Les membres du conseil forment le quorum sous la présidence du maire, Guy Cloutier.

Madame Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière est aussi présente agissant à titre de secrétaire.

Ordre du jour

Ouverture de la session régulière

1-
Items statutaires

1.1-
Adoption de l’ordre du jour



Décision

1.2- Adoption du procès verbal 



Décision

· Session du 8 janvier 2007

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

Information

1.4-
Adoption des comptes à payer


Décision

1.5-
Dépôt de la situation financière en date 


du 31 janvier 2007




Information

2-
Administration :
2.1-
Placement carrière-été



Décision
2.2-
Internet haute-vitesse




Information
2.3-
Demande de Vexco (C.P.T.A.Q.)


Décision
2.4-
Tour cycliste du lac Aylmer



Décision
2.5-
Engagement de 2 pers. (taxes)


Décision
2.6-
Table des MRC (rencontre le 22/02)


Décision
2.7-
Fondation des maladies du cœur


Décision
2.8-
Règlement de régie interne



Décision
2.9-
Formation voirie : module 7



Décision

(inspection et entretien des ponts municipaux)
2.10-
Demande de la municipalité de Ham Nord

Décision
2.11-
Demande de la municipalité de Warwick

Décision
3-
Sécurité publique :
3.1-
Lettre de remerciement d’une citoyenne

Information
4-
Voirie :
4.1-
M.T.Q. (abroger rés. # 2006-12-249)

Décision
4.2-
M.T.Q. (amélioration du réseau routier)

Décision
4.3-
Projet d’achat d’une niveleuse (avis de motion)
Décision
5-
Urbanisme :
5.1-
Dépôt du rapport du C.C.U. du 15/01/2007

Décision
5.2- Adoption de 2e projet de règl. # 1012 (étang Moose)Décision
5.3- Suivi dossier Daniel Fleury



Décision
5.4- MRNF : dossier Gestion B.Y.D. inc (projet)

Décision
6-
Loisir et culture :
6.1-
Comité des loisirs (bilan au 31 déc. 2006)

Information
6.2-
Comité du 150e




Décision
7-
Affaires diverses :
8- Liste de la correspondance
9- Certificat de disponibilité
10- Période de question
Levée de la session

Ouverture de la session régulière par monsieur le maire, Guy Cloutier à 20h00

1.1-
Adoption de l’ordre du jour

Sur proposition dûment faite, il est résolu,

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte l’ordre du jour tel que présenté tout en laissant les affaires diverses ouvertes.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.2- Adoption du procès verbal de la session régulière du  8 janvier 2007
Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford adopte le procès verbal de la session régulière du  8 janvier 2007.

Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.3-
Présentation des dépenses récurrentes

La directrice générale/secrétaire-trésorière dépose la liste des dépenses récurrentes du mois de janvier 2007.

1.4 -
Adoption des comptes à payer

	
	
	

	
	
	

	
	Liste des comptes à payer en date du 5 février 2007
	

	
	
	

	2
	HYDRO-QUEBEC
	106,10 $

	4
	MUNIC. DE STRATFORD - PETITE CAISSE
	132,92 $

	6
	MAGASIN GÉNÉRAL DE STRATFORD
	464,18 $

	9
	BILO-FORGE INC.
	600,21 $

	16
	L'ECHO DE FRONTENAC INC.
	179,50 $

	17
	M.R.C. DU GRANIT
	242,69 $

	19
	BIOLAB-DIVISION THETFORD
	119,60 $

	21
	J.N. DENIS INC.
	146,19 $

	29
	VILLE DE DISRAELI
	925,00 $

	33
	SUCCES FORD INC.
	1 093,04 $

	34
	MEGABURO
	511,64 $

	49
	RÉSEAU BIBLIO DE L'ESTRIE
	4 043,13 $

	55
	BENOIT BOISVERT
	109,73 $

	61
	CMP MAYER INC.
	67,52 $

	81
	REAL BOISVERT
	528,11 $

	87
	RECEVEUR GENERAL DU CANADA
	4 853,32 $

	88
	MINISTRE DU REVENU DU QUEBEC
	9 196,36 $

	120
	CARRA
	345,49 $

	124
	RICHARD PROTEAU
	228,98 $

	255
	DISRAELI RADIATEUR INC.
	395,40 $

	258
	JOCELYN ROY ELECTRIQUE INC.
	139,63 $

	299
	DISRAELI SPORTS INC.
	592,50 $

	349
	LES EXTINCTEURS KAOUIN ENR.
	375,92 $

	382
	SOCIETE COOPERATIVE AGRICOLE DE DISRAËLI
	15,56 $

	384
	HEWITT EQUIPEMENT LIMITEE
	669,35 $

	418
	BILCO
	163,70 $

	479
	PETROLES FRONTENAC INC
	9 927,76 $

	530
	SYNDICAT DES EMPLOYES-ES MUNICIPAUX
	360,54 $

	570
	LISE ST-PIERRE
	64,00 $

	572
	FONDACTION
	1 711,14 $

	576
	MECANO PRO-DIESEL INC.
	448,97 $

	580
	FOURNITURES & AMEUBLEMENT DU QUEBEC
	132,03 $

	584
	BATIRENTE
	855,57 $

	654
	NAPA DISRAELI (0609)
	770,14 $

	663
	SANI-THETFORD (2000)
	170,93 $

	680
	CELINE GAGNÉ
	1 240,00 $

	691
	SINTO  INC
	198,27 $

	697
	TRANSPORT ORDURIER DE L'AMIANTE INC
	3 785,78 $

	717
	ADELARD LEHOUX & FILS LTEE
	651,69 $

	719
	THETFORD ARMATURE INC.
	246,02 $

	757
	ISOTECH INSTRUMENTATION  INC
	510,38 $

	762
	TRACTION MÉGANTIC
	1 395,83 $

	776
	ACTION SOLUTIONS SANS FIL INC
	1 593,03 $

	786
	J.M. MASSE & FILS INC.
	8 373,84 $

	796
	CYBER 3D
	1 884,69 $

	849
	GROUPE ULTIMA INC
	38 507,00 $

	888
	GROUPE ARTEX
	119,65 $

	889
	PROPANE GRG INC.
	777,97 $

	894
	SSQ-VIE
	1 586,77 $

	895
	LA BOUFFALYNE TRAITEUR
	161,50 $

	936
	DENYSE GAUTHIER
	42,16 $

	951
	ÉMILE CHARTIER
	34,40 $

	970
	AGEOS  EAU - ENVIRONNEMENT
	2 079,59 $

	998
	IMPRIMERIE GINGRAS
	311,08 $

	
	
	

	
	TOTAL
	104 186,50 $

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accepte de payer les comptes du mois de janvier 2007, tel que présentés par la directrice générale/secrétaire-trésorière.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

1.5-
Dépôt de la situation financière en date du 31 janvier 2007

La directrice générale/secrétaire-trésorière remet à chacun des membres du conseil une copie du rapport de la situation financière en date du 31 janvier 2007.

2-
Administration :

2.1-
Placement carrière-été

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire s’inscrire au programme ‘’Placement carrière-été 2007’’;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford demande une subvention pour l’obtention d’une subvention dans le cadre du programme ‘’Placement carrière été 2007’’ pour l’engagement d’un(e) étudiant( e) dans le domaine de la bureautique, de l’administration ou de l’informatique.

Que cet emploi soit rémunéré au taux de 9.00$/h soit 30 heures/semaine pour une durée de 6 semaines ou moins selon ce que le programme ‘’Placement carrière-été’’ nous accordera. 




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.2-
Internet haute-vitesse

La compagnie Xitell travaille dans le dossier afin de savoir si la municipalité peut être admissible au programme ‘Villages branchés’. À suivre…

2.3-
Demande de Vexco (C.P.T.A.Q.)

Considérant que la demande de ‘Vexco Forêt inc’ désire procéder à une coupe des tiges résiduelles suite au verglas;

Considérant que cette demande est accompagnée d’une prescription sylvicole signé par un ingénieur forestier;

Considérant que cette demande de coupe de bois ne contrevient aucunement aux règlement municipaux;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford est en accord avec ledit projet tel que présenté par ‘’Vexco Forêt inc.’’ pour la coupe des tiges résiduelles sur le lot 49 du rang 1 Nord-Est.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.4-
Tour cycliste du lac Aylmer

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford accorde le droit de passage sur les routes de son territoire, lors de l’activité ‘’Tour cycliste du lac Aylmer’’ qui se tiendra  le 4 août 2007.

Qu’une subvention de 100$ soit acheminé à ‘Tour cycliste du lac Aylmer’ afin de pouvoir réaliser leur activité annuelle.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.5-
Engagement de 2 personnes (cptes de taxes)

Considérant le surcroît de travail pour l’expédition des comptes de taxes;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford retienne les services de 2 personnes pour l’envoi des comptes de taxes et que le taux est fixé à 8$/hre.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.6-
Table des MRC (rencontre le 22/02/2007)

Considérant que la ‘’Table des MRC de l’Estrie’’ organise une soirée de formation et conférences sur 3 sujets d’intérêt pour les municipalités, élus et fonctionnaires;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford participe à cette soirée d’information le 22 février 2007, que les coûts d’inscription de 60$/personne soit assumé par la municipalité ainsi que les frais de transports;

Que 4 personnes participent à cette rencontre soient :

Denyse Gauthier, conseillère

René Croteau, directeur des travaux public

Dany St-Onge, inspecteur en bâtiment & environnement

Hélène Lessard, directrice générale / secrétaire-trésorière




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.7-
Fondation des maladies du coeurs

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford proclame Février, Mois du cœur et encourage toute la population à Afficher son cœur !




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.8-
Règlement de régie interne

Considérant que la Municipalité du Canton de Stratford désire se doter d’un règlement de régie interne;

En conséquence;

Le conseiller Émile Chartier donne un avis de motion que lors d’une prochaine session du conseil municipal, la municipalité adoptera un règlement portant le # 1013 ayant pour objet ‘Règlement relatif à la régie interne du conseil et de ses comités’

2.9-
Formation voirie : module 7

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise le directeur des travaux public ‘René Croteau’ à participer à la formation en voirie module 7 ‘Inspection et entretien des ponts sous juridiction municipale (2 jours) dispenser par la FQM le 24-25 avril 2007 à Sherbrooke.

Que le coût de son inscription au montant de 370$ + taxes soit défrayer par la municipalité ainsi que ces frais de déplacements.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.10-
Demande de la municipalité de  Ham Nord

Demande de retrait de la municipalité de Ham Nord de l’entente intermunicipale pour l’exploitation d’un site d’enfouissement pour le 1er janvier 2008.

Considérant qu’une entente a été signée le 20 octobre 1998 pour une période de dix (10) ans ;

Considérant qu’il reste deux (2) ans à ladite entente et qu’advenant son retrait la part de la municipalité de Ham Nord devra être répartie entre les autres municipalités participantes;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford ne peut acquiescer à la demande de la municipalité de Ham Nord pour son retrait de l’entente intermunicipale concernant le site d’enfouissement de Disraéli signée le 20 octobre 1998.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

2.11-
Demande de la municipalité de Warwick

La municipalité n’appuie pas cette demande.

3-
Sécurité publique :

3.1-
Lettre de remerciement d’une citoyenne

Lettre de remerciement d’une citoyenne très satisfaite du service incendie qu’elle a fortement appréciée.

4-
Voirie :

4.1-
M.T.Q. (abroger rés. 2006-12-249)

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford abroge la résolution numéro 2006-12-249.





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.2-
M.T.Q. (amélioration du réseau routier)

Considérant que les travaux pour l’amélioration du réseau routier ont été complétés;

Considérant que le Ministère des Transports du Québec avait autorisé une subvention de treize nilles  dollars (13000$) à la réalisation desdits travaux;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que le conseil municipal approuve les dépenses de soixante dix huit milles sept cent soixante quatre dollars et soixante quatre sous pour les travaux exécutés sur les chemins pour un montant subventionné de treize milles dollars (13 000$).

Que les travaux ont été exécutés conformément aux présentes dépenses sur les chemins dont la gestion incombe à la municipalité.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

4.3-
Projet d’achat d’une niveleuse (avis de motion)

AVIS de MOTION

Considérant la nécessité d’acquérir une niveleuse pour effectuer adéquatement les travaux d’entretien sur le réseau routier;

Le conseiller Jocelyn Côté donne un avis de motion que lors d’une prochaine session du conseil municipal, la municipalité adoptera un règlement d’emprunt au montant de deux cent cinquante milles dollars (250 000$), règlement portant le #1 1013 pour l’acquisition d’une niveleuse.

5-
Urbanisme :

5.1-
Dépôt du rapport du C.C.U. du 15/01/2007

Le rapport du comité consultatif a été remis à chacun des membres du conseil. Le conseil municipal statuera sur les demandes de dérogation mineure lors de la session régulière le 5 mars 2007.

· Le conseiller Armand Bolduc quitte son siège de conseiller #3 

5.2-
Adoption du règlement # 1012 (étang Moose)

Règlement # 1012

RÈGLEMENT NO 1012 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 878 AFIN D’ASSURER LA PROTECTION ENVIRONNEMENTALE DE L’ÉTANG MOOSE

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford a adopté et fait approuver par ses électeurs le règlements de zonage numéro 878, qui est entré en vigueur le 6 août 1991;

ATTENDU QUE le conseil de la municipalité veut modifier son règlement de zonage afin d’assurer la protection de l’étang Moose, entre autres contre la coupe forestière, vu la fragilité de ce milieu et que les effets de la modification sont les suivants :

· Identifier et cartographier les secteurs marécageux afin d’y appliquer les ‘’normes particulières aux marécages’’ (article 9.2)

· Instaurer une bande de protection riveraine de 30 mètres pour l’application des normes de ‘’protection des rives et du littoral’’ (article 9.1)

· Établir un encadrement forestier de 300 mètres autour de l’étang Moose aux fins d’application des normes sur le ‘’contrôle du déboisement’’ (article 9.3)

ATTENDU QUE cette intention du conseil nécessite une modification du règlement de zonage;

ATTENDU QU’UN avis de motion du présent règlement a dûment été donné à notre session du conseil du 4 décembre 2006;

ATTENDU QUE la consultation publique a eu lieu le 5 février 2007;

EN CONSÉQUENCE;
Il est décrété par le présent règlement ce qui suit :

Article 1

Le règlement de zonage no 878, tel que modifié par tous ses amendements, est de nouveau modifié par le présent règlement.

Article 2

Le ‘’Plan de zonage – Milieu rural’’ plan numéro STRAT-1, feuillet ½, est modifié de façon à :

· Identifier deux secteurs marécageux autour de l’Étang Moose

· Ajouter la mention ‘’Étang Moose’’ sur la surface de ladite étendue d’eau

Tel que démontré sur l’extrait du plan de zonage annexé au présent règlement pour en faire partie intégrante.

Article 3

La définition du mot ‘’Lac’’, à l’article 2.7 ‘’Terminologie’’ du règlement de zonage est modifié par l’ajout de ‘’l’Étang Moose’’ dans la définition, selon l’ordre d’apparition alphabétique, pour se lire :


Lac : Les lacs Aylmer, Elgin, Équerre, Étang Moose, Maskinongé et Solbec

Article 4

L’article 9.1.1 intitulé ‘’Largueur de la rive’’ dans le chapitre 9 ‘’Contraintes physiques et protection du milieu’’ est modifié avec l’ajout de la mention ‘’30 m pour l’étang Moose’’.

Le tout est modifié de façon à lire dorénavant :


(…)

9.1.1
Largueur de la rive

La largueur de protection de la rive est de :

· 15 m pour les lacs

· 15 m pour les cours d’eau

· 25 m pour les marécages

· 30 m pour l’étang Moose

(…)

Article 5

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Stratford a entrepris la modification de certaines dispositions de son règlement de zonage no 878;

ATTENDU QUE la Loi établit la procédure à suivre pour permettre l’adoption et l’entrée en vigueur de ce règlement;

Sur proposition dûment faite, il est résolu; 

Que le conseil de la Municipalité du Canton de Stratford adopte le règlement intitulé :

RÈGLEMENT NO 1012 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 878 AFIN D’ASSURER LA PROTECTION ENVIRONNEMENTALE DE L’ÉTANG MOOSE,  dont copies sont jointes à la présente résolution pour en faire partie intégrante;

Que conformément à l’article 137.2 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, ledit règlement soit transmis à la M.R.C. du Granit pour son entrée en vigueur :





Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Guy Cloutier, maire
Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trèsorière

Croquis

· Le conseiller Armand Bolduc , reprend son siège de conseiller # 3

5.3-
Suivi du dossier Daniel Fleury

Lettre du notaire Sébastien Brière dans le dossier de Daniel Fleury, stipulant que son client a l’intention de signer un acte de partage notarié. Il mentionne que cet acte a pour effet de rendre le chalet de monsieur Fleury non- conforme au règlement municipal.

Le conseil retient que cet acte de partage aura pour effet de rendre le chalet de monsieur Daniel Fleury non-conforme quant à la superficie minimale prescrite par le règlement municipal. Le conseil demande de trouver une solution qui rendrait la situation conforme aux règlements municipaux.

5.4-
MRNF : dossier Gestion B.Y.D. inc.

Considérant que la construction de  3 chalets dans la zone de ‘’Cons 1’’  , qui est la seule zone de conservation qui reste autour du lac Aylmer;

Considérant qu’il désir faire l’aménagement de sentiers d’interprétation ornithologique pas de problème à ce niveau;

Considérant qu’un permis de construction de piscine a été émis à l’été 2006 par l’inspecteur en bâtiment et environnement ne sachant pas que Gestion B.Y. D. inc. n’était pas propriétaire, car il n’aurait pas émis de permis;

Considérant qu’une occupation du sol est déjà très intense dans ce secteur;

En conséquence;

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford n’est pas en accord avec la construction de chalet dans la zone de conservation ‘Cons 1’, donc pas en accord avec ce projet.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

5.5-
Règlement de contrôle intérimaire

Information…..copie du règlement # 2006-16, règlement de contrôle intérimaire modifiant le règlement de contrôle intérimaire # 94-06 afin que la norme sur la distance minimale entre les unités d’élevage porcin s’applique seulement entre une nouvelle unité d’élevage et une unité d’élevage porcin existante.

6-
Loisir et culture :

6.1-
Comité des loisirs (bilan au 31 déc. 2006)

Une copie du bilan au 31 décembre 2006 a été remis à chacun des membres du conseil.

6.2-
Comité du 150e

Avance de fonds

Pour donner suite à la demande d’avance de fonds du comité du 150e , résolution # 2006-05-153;

La deuxième tranche de cinq milles dollars (5 000$) sera versé au comité du 150e, somme qui sera prise à même le surplus accumulé non affecté de la municipalité. Ce qui totalisera l’avance de fonds à dix milles dollars (10 000$) de la part de la municipalité.

Permis de boisson

Considérant que le comité du 150e organise les festivités sur le terrain public appartenant à la Municipalité du Canton de Stratford;

Considérant que lors de ces festivités, qui seront tenus le 3-4-5 août 2007, un permis de boisson est nécessaire pour la vente de boissons alcoolisées;

En conséquence;

Sur proposition dîment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford autorise le comité du 150e à vendre et servir des boissons alcoolisées pour consommation sur place , sur le terrain appartenant à la municipalité lors des festivités du 150e le 3-4-5 août 2007.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

7-
Affaires diverses :

7.1-
Maire-suppléant

Sur proposition dûment faite, il est résolu;

Que la Municipalité du Canton de Stratford nomme madame Denyse Gauthier maire-suppléant pour une période de 1 an à compter du 1er février 2007 au 31 janvier 2008.

Que le maire-suppléant Denyse Gauthier soit autoriser à signer les chèques ou autres documents officiels en l’absence du maire Guy Cloutier.




Adoptée à l’unanimité des conseillers(ères)

Madame Denyse Gauthier accepte.

8- Liste de la correspondance

Décisionnel

· Le lac en fête, région de Mégantic : demande de commandite

· Moisson Beauce, banque alimentaire : demande de don.

Informel

· Gouvernement du Québec : Projet de règlement sur l’application de l’article 32 de la Loi sur la qualité de l’environnement

· Politique nationale de la ruralité 2007-2014

· MDDEP : Installation d’un pont – chemin  Lapierre (dossier fermé manque d’informations au dossier)

· MAMR : accès général aux données de suivi des ouvrages municipaux d’assainissement des eaux

· Combeq : congrès 2007

· Calclo : bilan

· Plan de développement de l’Estrie 2007-2012

· L’ensoleillée : La vie : notre ultime richesse

· Boisés Gagnon inc. Et Excavation Gagnon & Frères inc. Et la municipalité de Stratford (La C.P.T.A.Q. : orientation préliminaire : la demande devrait être autorisée)

·  C.P.T.A.Q.  versus Ferme M.J.C. Couture inc. : copie de la lettre adressée à Martial Couture. (rapport de surveillance satisfaisant. Un nouveau devra être soumis en 2010.)

· Les Soupapes de la Bonne Humeur inc. : programme d’accompagnement en loisir.

· GSI environnement : fusion avec ‘Solution Eau Air Sol

· MDDEP : dépliant sur ‘’Traitement des demandes d’autorisation des projets dans les milieux humides’’

· Les Fleurons du Québec : programme de classification horticole

· Famille, Aînés et condition féminine Québec

Invitations :

· Solidarité rurale du Québec : Foire des villages du 9 au 11 février 2007.

· Réseau environnement : colloque régionale le 15 février 2007.

· TERR en ligne : colloque le 16 février 2007.

· Le Mentorat en politique auprès des femmes, le 20 février 2007.

· Astrolab du Mont-Mégantic : conférence de presse le 23 février 2007.

· CEGEP de Drummond : formation ‘’sécurité civile’’

· Fédération interdisciplinaire de l’horticulture le 15 février 2007.

· Les Arts et la Ville : 20e colloque du 16 au 18 mai 2007

Offre de service :

· Groupe Hypertech

· Sol-Air consultants inc.

9- Certificat de disponibilité

Je soussignée, Hélène Lessard, directrice générale/secrétaire-trésorière, de la Municipalité du Canton de Stratford certifie qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la session régulière de ce cinquième

(5e) jour de février 2007.





Hélène Lessard





Directrice générale/secrétaire-trésorière

10-
Période de questions

11-
Levée de la session régulière

Le conseiller Émile Chartier propose la levée de la session régulière à 21h15.

Guy Cloutier



Hélène Lessard

Maire



         Directrice générale/secrétaire-trésorière
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